
Monsieur Le Maire,

Je tiens à vous informer que le "Collectif" Bords de Seine à pris la décision de 
suspendre toute réunion en Mairie tant que nous n'aurons pas reçu (par écrit) 
l'assurance de votre part et votre engagement d'un aménagement dans les locaux 
rue Eugénie Eboué/Olympes de Gourges, d'une plateforme de services incluant une 
Police de quartier H24 et patrouillant dans le quartier.
 
Vous nous avez donné lors de notre dernière réunion avec le "Collectif Bords de Seine" en 
Mairie(Collectif de 10 personnes reconnu par vous-même lors de divers Conseils 
Municipaux), votre assurance "verbale" que nous aurions à la fin d'août 2011 cette 
plateforme de services incluant la Police de proximité tant réclamée.  

Nous n'avons cessé depuis le début de nos réunion (voulues par vous) de revendiquer 
cette "plateforme de service" qui nous revient de droit et qui a fait l'objet tant de publicité 
de votre part tant dans des plaquettes (votre préface dans le projet du quartier de seine 
"La Belle Vie") que sur le site internet de la Ville, site regardé par des milliers 
d'internautes. 

Aussi, vous comprendrez aisément que suite à l'affichage dans les locaux prévu à cette 
"plateforme de services", d'affiches concernant uniquement des Associations, nous 
puissions nous interroger sur le devenir même de ces locaux ainsi que sur votre parole 
donnée.

Afin de remédier à cela, je vous ai réclamé à plusieurs reprises un écrit confirmant vos 
dires sur cette dernière réunion afin de nous rassurer premièrement (ce qui nous apparaît 
légitime) et surtout afin de clore le sujet qui nous est apparu comme récurrent. 

J'ai de ce fait beaucoup de mal en passant à m'expliquer votre entêtement à ne pas 
répondre à mes mails sur ce point (6 mails tout de même), si vous escomptiez aller dans 
le sens de vos dires et donner une fin de recevoir à cette police de quartier.

De plus et je vais vous parler franchement : je pensais (pour avoir discuté avec vous) et 
pour avoir accepté d'organiser plusieurs réunions en Mairie, pour avoir fait déplacer 
d'honnêtes salariés pendant leur heures de travail et donc d'assister à vos réunions, que 
vous étiez un Homme d'Honneur et que le fait de coucher sur papier vos dires ne vous 
faisait pas peur. Lorsque l'on fait le bilan objectif de nos réunions en Mairie nous pouvons 
nous rendre compte qu'aucune avancée flagrante sur nos projets pourtant "avalisés" par 
vous-même et votre équipe Municipale, n'a été suivi d'effet. De plus, aucune promesse 
faite par votre Municipalité n'a été tenue sur notre quartier. De belles paroles pourtant 
avaient été prononcées qui visiblement se sont envolées. Pour mémoire :

- Plateforme de services,
- Police du Quartier de Seine,
- C.C.Q. du quartier de Seine (proposition de scinder le CCQ actuel en 2 parties afin de 
conserver l'authenticité du quartier de Seine et de ses particularités),
- Imposition (contestation du classement en Catégorie 4 - vu que le quartier est loin d'être 
achevé et pour d'autres motifs dont nous vous avons informé lors de notre dernière 
réunion),
- Sécurisation du quartier de Seine au vu des 12 incidents répertoriés et des 2 attaques à 
mains armées (depuis août 2010),
- Les bureaux : vous aviez annoncé en grande pompe lors de notre dernière réunion la 
venue d'une entreprise digne de ce Nom dans le quartier de Seine. Ce que vous avez 
omis de préciser, c'est que cette entreprise représentera moins de 20 personnes...
- Transports gratuits entre le Quartier de Seine et le centre ville,
- Problèmes de stationnement + verbalisation,
- Aucune disposition pour verbaliser ou retirer les voitures dans la rue Pierre et Marie 
CURIE alors que les bus et voitures s'entassent (cette zone est d'ailleurs considérée 
comme une zone de dépose passager de bus avec tout ce que cela engendre - aucun 
sanitaire...),



- Jeux pour les enfants dans le parc, non adaptés (demande de remplacement et/ou de 
mise à disposition de nouveaux jeux),
- problèmes rencontrés à l'école Elizabeth BADINTER,
- La Poste (non présente dans le quartier --> obligation pour nous de faire plusieurs Km 
pour aller poster un recommandé ou chercher un paquet),
- sanitaires pour animaux (le long de la voie ferrée) : ceci afin d'éviter que les enfants 
puissent "jouer" avec les excréments des animaux dans le parc...
- (Liste non exhaustive).

De ce fait, vous comprendrez par cette décision que nous ne puissions continuer à 
demander à des contribuables et par ailleurs, résidents du quartier de Seine et je le rappel 
tout de même (futurs électeurs), qui prennent sur leur temps de travail et qui 
s'immobilisent généralement pour la journée entière (puisque vous nous imposez des 
réunions en fin de matinée et de surcroit, en semaine), pour assister à des réunions avec 
leur Maire à continuer à s'y rendre et n'obtenir que de subtiles paroles "endormantes" . 
Nous n'avons malheureusement plus de temps ni d'argent à perdre pour cela, car il nous 
faut travailler durement afin de réinvestir notre salaire dans la lourde imposition que vous 
nous avez fixé par le biais de la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.).

Par ailleurs, vous pourrez certainement nous éclairez sur le mail que je viens de recevoir 
de la part de Madame LAURA LECORNET du Centre des Impôts de Nanterre,  dont voici 
le texte :

"Monsieur,
Vous demandez des explications sur la méthode de calcul de la valeur 
locative pour votre appartement sis 17 rue Eugénie Eboué à Asnières-
sur-Seine, une réponse vous sera apportée point par point dans l'ordre 
où vous les avez exposés dans votre mail.
Classification de l'immeuble:
Le classement d'un immeuble doit s'opérer uniquement au regard des 
critères retenus lors de la dernière révision des propriétés bâties et qui 
figurent sur le procès verbal (P.V.) des opérations de révision de la 
commune, à savoir l'aspect architectural de l'immeuble, la nature et 
qualité des matériaux employés, la conception générale des locaux et 
leur équipement. 
Ainsi, le classement retenu pour un appartement est celui qui a été 
apprécié pour l'immeuble dans lequel il se situe, dans son ensemble.
Au cas particulier, l'immeuble dans lequel se situe votre appartement a 
été classé en catégorie 4 décrites au P.V. des opérations de révisions 
de la commune de la manière suivante:
- Aspect architectural: construction de style classique, soigné, belle 
apparence.
- Nature et qualité des matériaux: bonne qualité, assurant de bonnes 
conditions d'habitabilité.
- Conception générale des locaux: disposition simple et commode, pièces 
de réception spacieuses.



- Equipements usuels: confort moderne, présence de terrasses et 
balcons.
La résidence Central Park, 17 rue Eugénie Eboué, est un quartier 
résidentiel achevé en 2009.
Pour information, les logements HLM sont classés en catégorie 5.
Choix de la catégorie:
Lors de l'évaluation d'un immeuble neuf, le Centre des Impôts Foncier 
(C.D.I.F) choisit une catégorie en s'appuyant sur les différents P.V. de la 
commune. Ce choix est ensuite validé (ou réfuté) par le Maire lors de la 
Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.). La Commission a 
lieu une fois par an (aux alentours du mois de mars/avril en général) et 
constate l'ensemble des constructions neuves. Soit la Commission valide 
le choix du CDIF, soit il le réfute et propose dans ce cas, une catégorie 
plus adéquate. 
Pour la constatation des constructions 2010, la date de la C.C.I.D n'est 
pas encore connue de l'Administration fiscale. Vous pouvez sans doute 
avoir plus de précision en contactant la Mairie d'Asnières.
Réclamation:
Si vous contestez la catégorie retenue dans le calcul de la valeur locative 
de votre bien, vous pouvez déposer une réclamation au Centre des 
Impôts Foncier qui examinera votre requête.
En cas de réponse négative de la part du CDIF, vous disposez de deux 
mois pour contester cette décision devant le juge du tribunal 
administratif. Vous pouvez également vous adresser au conciliateur fiscal 
du département pour lui faire part de toutes les difficultés survenues 
dans le traitement de votre demande.
Vous ne pouvez saisir le juge ou le conciliateur sans avoir déposé une 
réclamation au Centre des Impôts Foncier.
Méthode de calcul de la valeur locative:
Vous trouverez en pièce jointe, une fiche de calcul très détaillée qui 
explique la méthode de calcul de votre appartement.

J'espère avoir répondu au mieux à vos attentes.
Je reste néanmoins à votre disposition pour plus de renseignements.
Cordialement,
-- 
Laura LECORNET 
Agent des Impôts 



Centre des Impôts Fonciers 
Secteur Foncier 1 
tel: 01.41.37.85.82 
fax: 01.41.37.86.48"
Sachez par ailleurs, que les habitants du Quartier des "Bords de Seine" 
répondront à votre mépris (voir à votre désintéressement tout au 
mieux), comme il se doit." La tranquillité étant un travail de tous les 
instants...il y a un moment ou il faut dire : NON, ça suffit !!!" (Nicolas 
SARKOZY)
Nous vous avions demandé des gestes forts pour ce nouveau quartier 
afin de le placer dans le top 10 du Département du 92 et surtout d'en 
faire une vraie "Vitrine" pour la ville d'Asnières-sur-Seine, qui en a bien 
besoin actuellement !!! Nous obtenons de votre part que des 
"mesurettes" et surtout beaucoup trop de social (24,7% de logements 
sociaux dans un même quartier alors que la Loi SRU ne demande que 
20% dans l'ensemble de la ville), ce qui commence bien évidement à se 
faire ressentir principalement dans notre école : Elizabeth BADINTER. 
- Vous contestez les chiffres que Monsieur Aeschlimann donne  
concernant l'augmentation sur l'insécurité dans notre ville, mais  
vous ne déposez même pas une plainte pour diffamation...(voir  
pièce jointe),
- Vous nous dites qu'Eiffage s'est servis de votre photo et l'a  
mise à l'insu de votre plein gré dans la plaquette de promotion  
du quartier (en coopération avec la Ville) et ne portez pas  
plainte... (nous avons eu depuis la certification par Monsieur  
RICCI d'Eiffage Aménagements lors d'une réunion publique que 
vous étiez pourtant bien au courant et aviez acquiescé et de ce  
fait  effectué même la préface...(voir pièce jointe).
Comme je vous l'ai dit à plusieurs reprises, Monsieur Le Maire, vous nous 
avez fait beaucoup de promesses depuis la création de ce nouveau projet 
et continuez à nous en faire actuellement. Vous nous avez fait venir par 
de la publicité alléchante et nous nous sommes endettés financièrement 
par des crédits pour vous suivre dans ce projet ceci afin de contribuer à 
l'essor de ce nouveau quartier. Aujourd'hui le temps est venu de tenir 
l'ensemble de vos promesses et que vous assumiez l'ensemble de vos 
dires, de vos écrits et de nous donner enfin des délais raisonnables,     par 
écrit, à la mise en place de tous les projets pré-cités.
Comptez sur nous pour ne plus continuer à nous laisser marcher sur les 



pieds et surtout à faire valoir nos droits si rien n'est fait pour aller dans 
notre sens.
Nous ne demandons pas La Lune, juste ce qui nous revient de droit par 
rapport à des promesses que vous avez souhaitez publier ("La Belle Vie" 
ainsi que le site internet de la "Ville d'Asnières-sur-Seine), ceci afin de 
nous aguicher et de nous faire résider ici plutôt qu'un autre quartier. 
Recevez, Monsieur Le Maire, mes salutations distinguées.
Nicolas LEPRÊTRE










